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LES 
INTERDITS

ordures
ménagères

DASRI
voir page 14

pneus1

fusées  
de détresse2

bouteilles
de gaz1

amiante3

extincteurs1 produits instables  
ou radioactifs

cadavres 
d’animaux

1  Dirigez-vous vers les vendeurs qui sont dans 
l’obligation de les reprendre (système de consigne).

2  Déposez gratuitement vos fusées de détresse 
périmées lors de l’achat de produits neufs.  
Liste  www.pyreo.fr/les-points-de-collecte/

3  sauf à la déchèterie des Merles et de Pont Béranger 
(mise en place courant 2025) 
Collecte gratuite sur inscription préalable auprès de la 
Direction Prévention et Gestion des Déchets

Uniquement dans les déchèteries : 
de la Génière à la Plaine sur Mer et de 
Pont Béranger à Saint Hilaire de Chaléons

Uniquement dans les déchèteries : 
de la Génière à la Plaine sur Mer, de Pont 
Béranger à Saint Hilaire de Chaléons et 
des Merles à la Bernerie-en-Retz

LA VALORISATION DES DÉCHETS

Les différentes matières déposées dans chaque benne sont transférées vers différents centres de 
traitement. Une fois triées, elles seront ensuite réutilisées (par exemple un frigo en bon état), recyclées 
ou valorisées sous forme d’énergie. 

Vous pouvez retrouver plus d’informations sur toutes les filières en consultant le rapport annuel sur :
 www.pornicagglo.fr 

Dépôts limités à 4m3 par jour pour les déchets verts et 2m3 par jour pour les autres déchets.

BATTERIES
AUTOMOBILES

BOIS

CARTONS

CARTOUCHES
ENCRE

GRAVATS INERTES

PAPIERSAMPOULES/NÉONS MÉTAUX

PILES ET
BATTERIES

RADIOGRAPHIES TEXTILES
CHAUSSURES

COQUILLAGES
de Nov. à Mars

DÉCHETS DIFFUS
SPÉCIFIQUES (DDS)

DÉCHETS VERTS

SOUCHES

APPAREILS
ÉLECTRIQUES

TOUT-VENANT 
NON VALORISABLE

TOUT-VENANT

HUILES
ALIMENTAIRES

HUILES
DE VIDANGE

EMBALLAGES
EN VERRE

POLYSTYRÈNE PLÂTRE ET
PLAQUES DE PLÂTRE

PLÂTRE ET
PLAQUES DE PLÂTRE

PLASTIQUESMAISON-JARDIN

Dépôts acceptés  
dans les déchèteries

Donnez une seconde 
vie à vos objets !

Comment ça marche :
1. Donnez ici les objets en bon état que vous n’utilisez plus.
2. Rangez-les dans le local.
3. Prenez les objets dont vous avez besoin (dans la limite  du 

raisonnable), même si vous n’avez rien déposé.


